
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                        

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-PBOB

Evénement : décollage manqué.

Cause identifiée : méconnaissance des performances machine.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : avion Pottier P 80 S, monoplace à train tricycle
(construction amateur).

Date et heure : mardi 17 février 1998 à 16 h 00.

Exploitant : privé.

Lieu : AD Le Plessis-Belleville (60), piste non revêtue.

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 49 ans, TT de 1981, 228 heures de vol
dont une dans les trois mois précédents et
aucune sur type.

Conditions météorologiques : vent calme, CAVOK.

Circonstances

Le propriétaire prête son appareil à un pilote. Il s'agit de son premier vol sur un
avion de ce type. Au cours du roulement pour le décollage, le pilote est surpris par
la rapidité de décollage de l'avion. Il rend la main, le train avant heurte le sol et se
rompt. L'appareil poursuit sa trajectoire et s'immobilise sur la piste.


